Réflexion N° 28 BIS du 29/07/2003

Rectification : la ligne 162, c’est Namur-Arlon…

*********************************************

L’envoi n°28 (22/07/2003) « Vivre en Wallonie » était la seconde partie de « Réflexions » sous le titre général : Le rail : une priorité wallonne
Elle portait, en sous-titre : (2) Namur-Athus voué à l’abandon ?

Il s’agissait là d’une regrettable erreur. La ligne 162, dont il est question, est celle reliant Namur à Arlon.. Il existe, certes, une liaison ferroviaire pour voyageurs Arlon-Athus, mais elle porte le n° 167.

Elle n’entre donc pas dans le tracé Bruxelles-Luxembourg (et, par conséquent, dans le projet EUROCAP-RAIL défendu par le Gouvernement wallon).

L’intitulé incorrect, dont nous assumons la responsabilité, provient d’informations erronées que nous avons négligé de recouper.

La confusion vient probablement du fait qu’Athus est effectivement la gare de départ et terminale de la ligne Athus-Meuse, remise en service il y a peu, et qui, après la ligne Namur-Dinant et la ligne 140 Namur-Louvain, constitue un des tronçons du service marchandises en direction ou en provenance du Nord du pays, en dédoublement des lignes 161 (Bruxelles Namur) et 162 (Namur-Arlon) essentiellement dédiées au transport voyageurs.

Nous vous présentons nos excuses pour cette malheureuse appellation, répercutée, au surplus, à 2 reprises dans le corps de l’article.

Pour éviter toute nouvelle confusion, nous vous demandons de bien vouloir remplacer, purement et simplement, notre envoi 28 du 22/07/2003 par celui que nous vous adressons aujourd’hui ci-dessous (28 bis).

Merci de votre compréhension.

« Vivre en Wallonie »

Envoi N° 28 BIS du 29/07/2003

Le rail : une priorité wallonne

(2) Namur-Arlon voué à l’abandon ?

Nous reviendrons certainement sur la question. Aujourd’hui, nous voulons aborder le problème spécifique de la ligne Bruxelles-Luxembourg et, en particulier, de son tronçon Namur-Arlon (ligne 162 ) qui, disons-le, est sérieusement menacé, non seulement en raison des options proposées par le plan Vinck, mais, également, à la suite d’oppositions plus ou moins camouflées. L’une étant à connotation communautaire, même si tout le monde s’en défend. L’autre venant de nos voisins français, ou, plus précisément, de la SNCF pour qui l’axe transfrontalier Bruxelles-Namur-Arlon-Luxembourg-Strasbourg n’est pas vraiment en odeur de sainteté.

Le 17 juin dernier, José Daras disait :

« Cette désaffection budgétaire constitue un réel ABANDON de l’axe. Lorsque la ligne sera morte, il sera trop tard »

Difficile d’être plus clair : ABANDON et MORT sont des termes sans ambiguïté. Le ministre parlait de l’axe formé par les lignes 161 (Bruxelles-Namur) et 162 (Namur-Arlon) et précisait :

« L’état de l’infrastructure de l’axe se dégrade chaque année sans que les investissements nécessaires soient réalisés. L’infrastructure est obsolète :

· la caténaire date des années 50 ( !!!)

· l’assiette est celle d’origine (problème d’affaissement)

…..

Le budget d’investissement 2003 de la SNCB réduit les montants pour l’amélioration de l’axe de 4.991 millions d’Euros à ….0,085 millions ! »

Que réserve le tout nouvel accord gouvernemental, au niveau fédéral, à propos des investissements à effectuer sur cet axe ? En toute simplicité, nous serions bien incapables de le dire. Entre les déclarations d’intention et leur concrétisation, il y a, souvent, bien de la marge. Nous attendrons donc les précisions à venir à la fois de la direction de la SNCB et du gouvernement. Mais nous avouons notre inquiétude à la lecture de cette phrase parue dans « Le Soir » du 8 juillet, à propos de « l’offre de trains de la SNCB » :

« Vers 2005, les trains entre Bruxelles et Luxembourg ne continueront plus leur trajet vers Strasbourg. Il faudra, dès lors, se rendre à Paris, en Thalys, pour rejoindre ensuite le siège du Parlement européen »

Toujours est-il que, confrontés à un manque évident d’enthousiasme SNCBiste – pour ne pas parler d’un désintérêt profond pour cette ligne wallonne-, le Gouvernement wallon a cherché les moyens de rénover, améliorer, rentabiliser, rendre plus attrayant le trajet Bruxelles-Arlon et son prolongement Luxembourg-Strasbourg. Ainsi est né le projet EUROCAP-RAIL reliant les 3 capitales européennes (belge, luxembourgeoise, française), qui fut présenté à la Commission européenne dans le cadre du choix de projets prioritaires trans-européens en matière d’infrastructures de transport.

Dans sa partie wallonne, EUROCAP-RAIL comprend le maintien de la mise à 4 voies entre Bruxelles et Ottignies, la mise à 200 kms/h du tronçon Ottignies-Namur, la modernisation et la mise à 160kms/h ou 200 kms/h suivant les contraintes de terrain et de tracé, entre Namur et Libramont. Et, enfin, l’établissement d’une nouvelle ligne à 300 kms/h entre Ciney et Libramont.

Cette dernière innovation vaut la peine qu’on en présente la pertinence. Le tracé actuel entre ces deux villes wallonnes est extrêmement sinueux et se situe dans les vallées. Il correspond aux besoins locaux de mobilité. Il n’est dons pas question de le supprimer si l’on se situe dans une logique de service public, donc de satisfaction des besoins des gens. Par contre, la création d’une nouvelle ligne rapide entre Ciney et Libramont, suivant grosso modo l’autoroute E 411, présenterait des avantages évidents. Notamment un gain de temps important pour l’ensemble du trajet Bruxelles-Strasbourg et, aussi, une liaison « express » confortable entre 2 cités, l’une namuroise, l’autre luxembourgeoise, caractérisées par un dynamisme exceptionnel qui se répercute largement très au-delà de nos frontières.

« Vivre en Wallonie » ASBL

